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Programme et tarifs formations 
Saison 2023-2024 

 

 Cycle 'Initiation" - Formations de base    

N° Thèmes Durée 
Tarif HT Intra* 
Par journée** 

Tarif HT Inter 
Par participant 

adhérent 
principal/seco
ndaire/filleul à 

l’Uneca 

Tarif HT Inter 
Par 

participant 
non adhérent 
à l’Uneca (et 
cabinet non 

adhérent) 
1 Comment aborder le dossier de travail agricole (1) 2 jours 7 280 € 880 € 1030 € 

2.2 Présentation des bénéfices agricoles 1 jour 4 450 € 550 € 650 € 

2.6 Les difficultés comptables et fiscales liées aux 
stocks en viticulture 

1 jour 4 450 € 550 € 650 € 

 Cycle "Approfondissement"    

N° Thèmes Durée 
Tarif HT Intra* 
Par journée** 

Tarif HT Inter 
Par participant 

adhérent 
principal/seco
ndaire/filleul à 

l’Uneca 

Tarif HT Inter 
Par 

participant 
non adhérent 
à l’Uneca (et 
cabinet non 

adhérent) 

3 ter Pratiques des bénéfices agricoles - 2 jours qui sont 
indépendants l’un de l’autre 2 jours 8 500 € 990 € 1140 € 

3 Jour 1 : les règles particulières de détermination des 
bénéfices agricoles (micro-BA et réel) 1 jour 4450 € 550 € 650 € 

3 bis 

Jour 2 :  les dispositifs optionnels « d’écrêtement » 
des revenus, les différents crédits d’impôts 
spécifiques, les règles spécifiques attachées aux 
plus-values sur biens et titres 

1 jour 4450 € 550 € 

 
650 € 

3.5 Les Baux ruraux : ce qu’il faut impérativement savoir 
! 1 jour 4450 € 550 € 650 € 

3.6 Réforme de la PAC 2023 1 jour 4450 € 550 € 650 € 

 Cycle "Spécialisation"    

N° Thèmes Durée 
Tarif HT Intra* 
Par journée** 

Tarif HT Inter 
Par participant 

adhérent 
principal/seco
ndaire/filleul à 

l’Uneca 

Tarif HT Inter 
Par 

participant 
non adhérent 
à l’Uneca (et 
cabinet non 

adhérent) 

4.2 
Les enjeux du régime matrimonial pour l'exploitant 
agricole 

1 jour 4 900 € 580 € 
680 € 

4.7 
Transmission de l’exploitation agricole et réduction 
des droits de mutation 

1 jour 4 900 € 580 € 
680 € 
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4.8 
Installation du jeune agriculteur et autres aides à 
l'agriculture 

1 jour 4 900 € 580 € 
680 € 

4.11 
Loi SAFER-SEMPASTOUS : la règlementation et son 
application 

1 jour 4 900 € 580 € 
680 € 

 Cycle "Annuel"    

N° Thème Durée 
Tarif HT Intra* 
Par journée** 

Tarif HT Inter 
Par participant 

adhérent 
principal/seco
ndaire/filleul à 

l’Uneca 

Tarif HT Inter 
Par 

participant 
non adhérent 
à l’Uneca (et 
cabinet non 

adhérent) 

5 Actualité fiscale et juridique agricole 1 jour 4 900 € 580 € 680 € 

 

 

*Pour les formations en intra-cabinets, le nombre de participant ne doit pas excéder 22 personnes par session.  

En cas de dépassement il sera appliqué un complément de facturation par participant allant de 550 à 580 € 
suivant la formation. 

** Formation Intra 
 Les prix incluent la préparation, la mise à jour et l'animation  
 Les frais de déplacement, d’hébergement et repas de l'animateur, sont en sus. L’organisation est à votre 

charge (réservations salle, restauration, chambre d’hôtel de l’animateur…) 
 Les frais de gestion administrative et pédagogique comprenant la transmission du support PDF s’élèvent 

à 25€ par participant. 
 

(1) La formation n° 1 « Comment aborder le dossier de travail agricole » est assurée par 2 animateurs ; le 1er jour il y 
aura donc des frais de déplacement, d’hébergement et de repas pour deux personnes. 
(2) Afin de bénéficier d’un contenu le plus exhaustif possible, les formations 3 et 3.1 sont proposées sur 2 jours. 
Cependant vous pouvez opter pour l’une ou l’autre des journées proposées si vous le souhaitez. 

 
A partir de la tenue de 3 formations (hors AF), une ristourne de 5 % sera accordée sur l’ensemble des 
séminaires (hors AF) lors de la saison suivante (07/2024 – 06/2025) 


